
 
  

 
  

  PROVINCE DE QUÉBEC 

M.R.C. DES ETCHEMINS 

MUNICIPALITÉ DE SAINTE-ROSE-DE-WATFORD 

PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL TENUE LE 3 
mars 2017, À 19 HEURES À L’ENDROIT ORDINAIRE, SOUS LA 
PRÉSIDENCE DE MONSIEUR HECTOR PROVENÇAL, MAIRE, ET À 
LAQUELLE ÉTAIENT PRÉSENTS LES CONSEILLERS SUIVANTS : 

Siège #1 - Lisette Côté 
Siège #3 - Renée Lessard 
Siège #4 - Charles Vachon 
Siège #5 - Rock Carrier 
Siège #6 - Richard Fauchon 

Les membres présents forment le quorum. Madame Linda Gilbert, directrice 
générale et secrétaire-trésorière, agit comme secrétaire.   

1 -         PRIÈRE ET OUVERTURE DE LA SÉANCE 

Monsieur le Maire récite la prière, procède à l’ouverture de la séance et souhaite 
la bienvenue aux personnes présentes. 

42-03-2017  2 - LECTURE ET ACCEPTATION DE L'ORDRE DU JOUR 

 
1 - OUVERTURE DE LA SÉANCE 
2 - LECTURE ET ACCEPTATION DE L'ORDRE DU JOUR 
3 - ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX 
        3.1 - Séance ordinaire du 3 février 2017 
4 - FINANCES-GESTION DES SERVICES 
        4.1 - Approbation de la liste des comptes du mois 
        4.2 - Demande d'appui pour amendement au Code municipal du Québec 
5 - LÉGISLATION 
6 - SÉCURITÉ PUBLIQUE- INCENDIE 
        6.1 - Compte-rendu du directeur incendie 
        6.2 - Achats - service incendie 
        6.3 - SPA Beauce-Etchemin - rapport d'activités 2016 
        6.4 - Croix-Rouge - renouvellement entente services aux sinistrés 
7 - VOIRIE TRANSPORT 
        7.1 - Rapport de l'inspecteur 
                7.1.1 - Achat équipement sécurité pour déneigement toit 
        7.2 - Appels d'offres travaux voirie 2017 
8 - HYGIÈNE DU MILIEU 
9 - ASSAINISSEMENT 
10 - URBANISME-DÉVELOPPEMENT DU TERRITOIRE 
        10.1 - Compte-rendu de la dernière réunion de la MRC 
        10.2 - Rencontre CCU - modifications au schéma 
11 - SANTÉ & BIEN-ÊTRE 
        11.1 - Politique Familiale 
12 - LOISIRS-TOURISME-CULTURE 
        12.1 - Démission - comité des loisirs et comité fleuri 
        12.2 - Chapiteaux - cession 
        12.3 - Bibliothèque - Rapport financier 2016 
        12.4 - Camp de jour unifié - continuité 
13 - CORRESPONDANCE 
        13.1 - Moisson Beauce 
        13.2 - Commandite - Expo 2017 de Saint-Prosper 
        13.3 - Forum jeunesse régional de Chaudière-Appalaches 
        13.4 - PRIX HOMMAGE DES ETCHEMINS 
        13.5 - Appui Société canadienne du cancer - Mois de la jonquille 2017 
14 - VARIA 
        14.1 - MMQ - Conformité des travaux 
        14.2 - Demande Nouveaux Horizons pour les aînés - Gym 



        14.3 - Ressource loisirs - retrait municipalité Saint-Luc 
15 - PÉRIODE DE QUESTIONS 
16 - CLÔTURE ET LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
 
 
IL EST PROPOSÉ PAR: Monsieur Charles Vachon 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 
QUE l'ordre du jour soit adopté tel que présenté. 
ADOPTÉE 

  3 - ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX 

Attendu qu’une copie du procès-verbal a été remise aux membres du 
conseil avant la présente séance, que tous les membres présents déclarent 
l’avoir lu et qu’ils renoncent à sa lecture.  

43-03-2017  3.1 - Séance ordinaire du 3 février 2017 

IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Rock Carrier 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 
QUE le procès-verbal de la séance régulière du 3 février 2017 soit adopté. 
ADOPTÉE 

  4 - FINANCES-GESTION DES SERVICES 
 

44-03-2017  4.1 - Approbation de la liste des comptes du mois 

IL EST PROPOSÉ PAR: Madame Renée Lessard 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 
QUE la liste des comptes présentée aux membres du conseil, d'une somme 
de 156 516,57$ pour la Municipalité, et  3 968,39$ pour Etchemins en forme 
soit acceptée et payée selon les modalités de notre règlement numéro 03-2011 
sur le contrôle et le suivi budgétaire. 
ADOPTÉE 

45-03-2017  4.2 - Demande d'appui pour amendement au Code municipal du Québec 

ATTENDU QUE les membres du conseil ont pris connaissance de la résolution 
numéro 17-02-030, de la Municipalité de la Paroisse de Saint-Louis-de-

Gonzague concernant une demande d’amendement au Code municipal du 

Québec afin de permettre la participation aux séances extraordinaires par voie 
électronique; 

ATTENDU QUE les membres du conseil de Sainte-Rose-de-Watford croient que de 
pouvoir participer à des séances extraordinaires du conseil par voie électronique, 
soit par téléphone ou tout autre moyen électronique de communication 
permettant à ce membre du conseil non physiquement présent lors d’une séance 
extraordinaire d’être entendu par les autres membres du conseil et le public 
devrait faire partie de la réalité actuelle; 

ATTENDU QU’en cette année d’élection et le recrutement de jeunes 

représentants aux conseils municipaux, la possibilité d’assister aux séances 

extraordinaires du conseil par voie électronique faciliterait la participation et 

la conciliation travail-famille; 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Richard Fauchon 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 

D’appuyer la Municipalité de la Paroisse de Saint-Louis-de-Gonzague et de 

demander au Gouvernement du Québec d’amender le Code municipal du 

Québec et toute autre loi municipale pertinente afin de permettre que lors de 

séances extraordinaires du conseil, les membres du conseil puissent y 

participer par des moyens électroniques, dont notamment le téléphone ou 

tout autre moyen de communication permettant d’être entendu par les autres 

membres du conseil physiquement présents à une séance du conseil et les 

membres du public présents à ces séances extraordinaires. 



De transmettre copie de la présente résolution à la Fédération québécoise des 

municipalités, à l’Union des municipalités du Québec, à la direction 

régionale du ministère des Affaires municipales et de l’Occupation du 

territoire et à notre députée, Madame Dominique Vien. 

ADOPTÉE 

  5 - LÉGISLATION 

 
Aucun dossier en cours.  

  6 - SÉCURITÉ PUBLIQUE- INCENDIE 
 

46-03-2017  6.1 - Compte-rendu du directeur incendie 

IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Renée Lessard 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 
QUE les membres du conseil désirent procéder à l'achat de 11 portatifs et leurs 
équipements, plus 1 micro écouteur, pour un montant de 11 243.15$ auprès 
d'Orizon Mobile, soumission numéro 7393.  Cette dépense sera payée comme 
suit, à savoir 3 243.15$ à même le budget 2017 et un montant de 8 000$ sera 
approprié du surplus accumulé.  Les radios devront avoir été programmées et 
livrées avant le 31 mars 2017 à la caserne afin de mettre un terme au contrat 
de location à la même date. 
ADOPTÉE 

47-03-2017  6.2 - Achats - service incendie 

 
IL EST PROPOSÉ PAR: Monsieur Rock Carrier 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 
QUE les membres du conseil sont en accord avec les achats suivants pour le 
service incendie:  une caméra de recul pour le camion autopompe au coût de 
550$ plus taxes et une lance pour un montant de 803$ plus taxes tel que la 
soumission numéro SOUM034395 d'Équipements incendies CMP Mayer Inc. 
ADOPTÉE 

  6.3 - SPA Beauce-Etchemin - rapport d'activités 2016 

 
Voici un résumé du rapport: 
 
11 chats, 2 chiens recueillis sur notre territoire 
prêt de cages pour animaux errants 
5 plaintes traitées 
11 déplacements du contrôleur pour dossiers dans la municipalité 

48-03-2017  6.4 - Croix-Rouge - renouvellement entente services aux sinistrés 

 
IL EST PROPOSÉ PAR: Madame Lisette Côté 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 
D'autoriser le maire, Hector Provençal, et la directrice générale, Linda Gilbert, à 
signer l'Entente services aux sinistrés de La Société Canadienne de la Croix-
Rouge, division du Québec. 
ADOPTÉE 

  7 - VOIRIE TRANSPORT 
 

  7.1 - Rapport de l'inspecteur 

Les membres du conseil ont reçu le rapport de travail de l'inspecteur municipal.  

49-03-2017  7.1.1 - Achat équipement sécurité pour déneigement toit 

 
IL EST PROPOSÉ PAR: Madame Renée Lessard 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILS PRÉSENTS 



QUE les membres du conseil autorisent l'achat d'équipements de sécurité pour 
le déneigement des toits. 
ADOPTÉE 

50-03-2017  7.2 - Appels d'offres travaux voirie 2017 

 
IL EST PROPOSÉ PAR: Monsieur Richard Fauchon 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 
D'autoriser la directrice générale à faire les appels d'offres sur invitation 
pour  les spécialités nécessaires aux travaux de voirie pour l'année 2017 selon 
la liste préparée en séance de travail. 
ADOPTÉE 

  8 - HYGIÈNE DU MILIEU 

 
Aucun dossier en cours.  

  9 - ASSAINISSEMENT 

 
 Aucun dossier en cours. 

  10 - URBANISME-DÉVELOPPEMENT DU TERRITOIRE 
 

  10.1 - Compte-rendu de la dernière réunion de la MRC 

 
M. le maire nous parle des différents dossiers en cours à la table des 
maires. 

51-03-2017  10.2 - Rencontre CCU - modifications au schéma 

 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Richard Fauchon 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 
QUE les membres du conseil autorisent que la rencontre du Comité consultatif 
d'urbanisme pour l'explication des changements aux règlements 
d'urbanisme soit déplacée à la salle du conseil des maires à la MRC des 
Etchemins le 13 mars 2017 à 18h45.  Les frais de déplacement seront 
remboursés sur demande. 
ADOPTÉE 

  11 - SANTÉ & BIEN-ÊTRE 
 

  11.1 - Politique Familiale 

 
Mme Renée Lessard demande que l'on reçoive le rapport de la fête des 
enfants. 

  12 - LOISIRS-TOURISME-CULTURE 
 

52-03-2017  12.1 - Démission - comité des loisirs et comité fleuri 

ATTENDU QUE les membres du conseil ont pris connaissance du courriel de 
démission de Madame Geneviève Roy du comité des loisirs et de la lettre de 
démission des membres du comité fleuri Ste-Rose; 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Rock Carrier 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 
QUE les membres du conseil acceptent les démissions des membres de ces 
comités.   
ADOPTÉE 

53-03-2017  12.2 - Chapiteaux - cession 

 
ATTENDU QUE le conseil 9963 des Chevaliers de Colomb désire céder à la 
municipalité deux des quatre chapiteaux acquis avec une aide financière 
provenant du Fonds de développement de la ruralité des Etchemins en juin 



2010; 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Lisette Côté 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 
QUE les membres du conseil acceptent de prendre en charge les chapiteaux, 
ils acceptent de se conformer et de respecter l'article 6.10 du protocole 
d'entente signé par les Chevaliers de Colomb à  savoir:  6.10      Ne pas céder, 
vendre ou transporter les droits détenus par l'Organisme sur les biens acquis 
dans la réalisation du projet décrit en annexe à la demande d'aide financière et 
détaillé sur la photocopie des pièces justificatives ni en changer la vocation ou 
le statut juridique dans un délai de dix (10) ans sans le consentement écrit de la 
MRC des Etchemins. 
ADOPTÉE 

54-03-2017  12.3 - Bibliothèque - Rapport financier 2016 

IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Charles Vachon 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 
D'adopter le rapport financier 2016 déposé le 15 février 2017 sur le Réseau 
biblio du Québec. 
ADOPTÉE 

55-03-2017  12.4 - Camp de jour unifié - continuité 

IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Renée Lessard 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 
QUE les membres du conseil sont en accord avec la poursuite de la formule de 
camp de jour unifié avec les municipalités de Saint-Louis et Saint-Benjamin. 
ADOPTÉE 

  13 - CORRESPONDANCE 
 

  13.1 - Moisson Beauce 

 
Demande non retenue. 

56-03-2017  13.2 - Commandite - Expo 2017 de Saint-Prosper 

 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Rock Carrier 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 
QUE les membres du conseil refusent l'offre de publicité de l'Expo Saint-
Prosper et ne désirent plus recevoir la facture avant l'offre de publicité dans 
l'avenir afin de ne pas avoir à refuser par résolution. 
ADOPTÉE 

  13.3 - Forum jeunesse régional de Chaudière-Appalaches 

 
Demande non retenue. 

  13.4 - PRIX HOMMAGE DES ETCHEMINS 
 

57-03-2017  13.5 - Appui Société canadienne du cancer - Mois de la jonquille 2017 

 
CONSIDÉRANT QU’en 2017 plus de 50 000 Québécois recevront un diagnostic 
de cancer et que cette annonce représentera un choc important, qui se 
répercutera sur toutes les sphères de leur vie ; 
CONSIDÉRANT QUE le cancer, c’est 200 maladies et que la Société 
canadienne du cancer, grâce à des centaines de milliers de Québécois, 
donateurs et bénévoles, lutte contre  tous les cancers, du plus fréquent au plus 
rare ; 
CONSIDÉRANT QUE nous pouvons prévenir environ la moitié de tous les 
cancers en adoptant un mode de vie sain et des politiques qui protègent le 
public ; 
CONSIDÉRANT QUE le taux de survie au cancer a fait un bond de géant, 
passant de 25 % en 1940 à plus de 60 % aujourd’hui, et que c’est en finançant 
les recherches les plus prometteuses que nous poursuivrons les progrès ; 



CONSIDÉRANT QUE la Société canadienne du cancer est l’organisme qui aide 
le plus de personnes touchées par le cancer, avec des services accessibles 
partout au Québec qui soutiennent les personnes atteintes de la maladie, les 
informent et améliorent leur qualité de vie ; 
CONSIDÉRANT QUE le mois d’avril est le Mois de la jonquille, et qu’il est 
porteur d’espoir et que la Société canadienne du cancer encourage les 
Québécois à poser un geste significatif pour les personnes touchées par le 
cancer et à lutter contre tous les cancers ; 
EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ PAR: Monsieur Richard Fauchon 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS: 
DE DÉCRÉTER que le mois d’avril est le Mois de la jonquille. 

QUE le conseil municipal encourage la population à accorder 
généreusement son appui à la cause de la Société canadienne du cancer. 
ADOPTÉE  

  14 - VARIA 
 

  14.1 - MMQ - Conformité des travaux 

 
Les travaux ont été exécutés à la satisfaction de la MMQ. 

58-03-2017  14.2 - Demande Nouveaux Horizons pour les aînés - Gym 

IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Renée Lessard 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 

QUE les membres du conseil autorisent une rencontre avec un 
dirigeant de la Caisse afin de voir la possibilité de reprendre 
possession d'une partie de leur local afin d'installer la salle 
d'entraînement.  
ADOPTÉE 

59-03-2017  14.3 - Ressource loisirs - retrait municipalité Saint-Luc 

CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Saint-Luc a signé en avril 2015,  l’entente 
relative au projet de loisir intermunicipal avec les municipalités de Saint-Camille, 
Saint-Cyprien , Sainte-Rose et Etchemins en forme pour l’engagement d’une 
ressource; la municipalité de Saint-Louis s'est jointe à l'entente en janvier 2016; 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Saint-Luc n’a jamais manifesté son désir de 
ne pas renouveler cette entente; 
CONSIDÉRANT QUE nous avons procédé à l’engagement d’une ressource le 4 
octobre 2016 avec un contrat d’une année à raison de cinq jours par semaine; 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Saint-Luc a indiqué qu’elle se désistait du 
projet, et ce, sans aucune forme d’avis et sans en discuter avec les partenaires du 
projet;  
CONSIDÉRANT QUE cette situation pénaliserait les autres municipalités, en 
augmentant immédiatement la part de chacune; situation non connue lors de 
l’élaboration du budget 2017; 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Rock Carrier 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 
QUE la municipalité de Sainte-Rose-de-Watford refuse le désistement de la 
municipalité de Saint-Luc du projet de loisir intermunicipal, en cours de contrat. 
QUE la municipalité de Sainte-Rose-de-Watford demande à la municipalité de 
Saint-Luc de s’acquitter de sa part de financement du projet; étant entendu que la 
municipalité de Saint-Luc pourrait, sur avis écrit, se retirer du projet à la fin du 
contrat de la ressource, soit le 4 octobre 2017. 

ADOPTÉE  

  15 - PÉRIODE DE QUESTIONS 
 

60-03-2017  16 - CLÔTURE ET LEVÉE DE LA SÉANCE 

IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Richard Fauchon 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 



QUE la séance soit levée à 20h10. 
ADOPTÉE 

 
___________________________            _______________________________ 
Hector Provençal                                      Linda Gilbert, directrice générale et  
Maire                                                        Secrétaire-trésorière 

  

Je, Hector Provençal, atteste que la signature du présent procès-verbal 
équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au 
sens de l’article 142 (2) du Code municipal. 

_______________________________  
Hector Provençal 
Maire 

  

 


